
Conseil Exécutif du 24 février 2020 
 
RAPPORT AU CONSEIL EXÉCUTIF 
 
BAIL AU PROFIT DE L’ÉTAT D’UNE PARCELLE DE TERRAIN SITUÉE AUX GRAVES À SAINT-
PIERRE POUR LE STOCKAGE D’ACROPODES DÉDIÉS AUX TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

DES DIGUES DE SAINT-PIERRE 
 
Le 1er août 2019, l’État sollicitait auprès de la Collectivité Territoriale l’autorisation d’occuper une 
surface de 14 400 m² aux Graves : pour la fabrication d’acropodes 8 000 m², et leur stockage 
6 400 m², dans le cadre des travaux de réhabilitation des digues du port de Saint-Pierre ; la 
Collectivité Territoriale a formulé un avis de principe favorable communiqué par courrier le 
même jour. Toutefois un titre d’occupation restait à formaliser. 
 
Par courrier en date du 20 janvier 2020, la Préfecture porte sa demande, concernant uniquement 
le stockage des acropodes, sur une emprise distincte de celle initialement évoquée, pour une 
surface de 4 000 m² pour une période d’un an à compter du 1er octobre 2019 ; cette demande étant 
accompagnée d’une nouvelle évaluation par France Domaine en date du 22 octobre 2019 qui a 
déterminé la valeur locative de ce bien à 0.80 € du m². 
 
Il convient d’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer un bail locatif pour une durée 
d’un an à compter du 1er octobre 2019 autorisant l’État à occuper une portion de la parcelle 
SBM 209 située aux Graves à Saint-Pierre, dans l’ancienne zone aéroportuaire, à son extrémité Est, 
selon le plan joint en annexe.  
 
Ce bail prévoira une contrepartie financière telle que prévue par l’évaluation de France Domaine : 
soit jusqu’à 3 200 € pour 4 000 m² de terrain non constructible. Il prévoira également qu’aux 
termes de la convention, la remise en état des zones devra être effectuée, y compris sur les zones 
naturelles qui auraient été endommagées, et selon les techniques de génie écologique en vigueur, 
ou bien par des mesures compensatoires si le retour à l’état initial était constaté comme 
impossible. 
 
Par ailleurs, par délibération n°270/2019 du 17 décembre 2019, le Conseil Territorial autorisait 
le Président du Conseil Territorial à signer un bail autorisant l’occupation par l’État d’un terrain 
situé aux Graves à Saint-Pierre et correspondant à une portion de la parcelle SMB0209 pour une 
surface à préciser d’environ 14 400 m² au tarif de 6,5€/m²/an pour la fabrication et le stockage 
d’acropodes. Il restera donc à régulariser l’occupation du foncier de la Collectivité Territoriale par 
l’État pour la fabrication des acropodes, qui a eu lieu en 2019.  
 
Tel est l'objet de la présente délibération. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
       Pour le Président et par délégation,  
       Le 1er Vice-Président 
 
 
 
 
       Bernard BRIAND 
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Conseil Exécutif du 24 février 2020 
 
DÉLIBÉRATION N°30/2020 
 
BAIL AU PROFIT DE L’ÉTAT D’UNE PARCELLE DE TERRAIN SITUÉE AUX GRAVES À SAINT-
PIERRE POUR LE STOCKAGE D’ACROPODES DÉDIÉS AUX TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

DES DIGUES DE SAINT-PIERRE 
 

LE CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 
VU  la loi organique n°2007-223 et la loi n°2007-224 du 21 février 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer ; 
 
VU  la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par 

l'exécution des travaux publics, en particulier son Article 3 ; 
 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°303 du 24 octobre 2017 portant délégation d’attributions au Président 

du Conseil Territorial et au Conseil Exécutif ; 
 
VU la demande de la Préfecture pour occuper une portion de l’ancienne piste aéroportuaire 

afin d’y fabriquer et stocker des acropodes en date du 1er août 2019, et du 20 janvier 2020 ; 
 
VU  le marché de travaux publics passé par l’État pour la réhabilitation de la Digue aux Moules ; 
 
VU la délibération n°270/2019 du 17 décembre 2019 ; 
 
VU l’évaluation de la valeur locative de la parcelle SBM 0209 effectuée par la Direction des 

Finances Publiques en date du 19 août 2019 à Saint-Pierre-et-Miquelon, et du 
22 octobre 2019 ; 

 
CONSIDÉRANT l’occupation sans titre qu’effectue l’État sur un terrain de la Collectivité 
Territoriale ; 
 
SUR  le rapport de son Président 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT 

 
Article 1 : Le Président du Conseil Territorial est autorisé à signer un bail autorisant l’occupation 
par l’État d’un terrain situé aux Graves à Saint-Pierre et correspondant à une portion de la parcelle 
SMB0209 pour une surface de 4 000 m² au tarif de 0.80 €/m²/an, soit une redevance annuelle de 
3 200 € pour une période d’un an à compter du 1er octobre 2019. 
 
Article 2 : L’administration chargée des domaines représentée par Monsieur le Directeur des 
Finances Publiques de Saint-Pierre-et-Miquelon, agissant en nom et pour le compte de l’État 
établira ledit bail conformément à la présente délibération (selon le modèle ci-annexé), et en y 
intégrant les conditions exposées dans le rapport relatif à la présente délibération. 
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Article 3 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et 
sera transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 
 
 

Adopté 
7 voix pour 
0 voix contre 
0 abstention 
Membres du C.E. : 8 
Membres présents : 6 
Membres votants : 7 

Transmis au représentant de l’État 

Le 27/02/2020 
 
Publié le 27/02/2020 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Pour le Président et par délégation, 
Le 1er Vice-Président 

 
 
 
 

Bernard BRIAND 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur MAURER,   
BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-Colonel 
PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 
Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de l’administration 
est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 
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